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Moutier a été connu longtemps pour la 
mécanique et le verre. Depuis quelques 
années, cette industrie ne fait plus par-
tie du paysage prévôtois. Un livre vient 
de sortir et permet de se souvenir de 
l’époque où la cité était au sommet de 
cette activité.

Venue en droite ligne de Russie, Ksenia 
Pugnant-Gros construit sa vie à Moutier 
depuis plus de quinze ans. Passionnée 
de création, elle propose des articles 
faits main à Esprit de couture et y orga-
nise aussi des ateliers pour enfants et 
adultes.

ENFANTS
L’association Ô bois invite les enfants en 
forêt. Elle vise à favoriser un développe-
ment harmonieux des enfants, dans un 
environnement naturel, à découvrir et 
à expérimenter la vie en groupe. Il y est 
question de partage, d’entraide et de col-
laboration.
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Tu cherches un 
apprentissage ?
Fais un stage pour découvrir 
un métier technique !

Micromécanicien·ne

avec orientation décolletage

Polymécanicien·ne

caaj-moutier.ch

Mécanicien·ne de production

inscription

Rentrée 2026
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078 664 84 49
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LE SAVOIR-FAIRE LOCAL 

Chauffage / Sanitaire / Réseaux d’eau / Conduites industrielles

Qualité, expérience et 
flexibilité à votre service 

depuis plus de 50 ans !
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PARQUET NOVILON
TAPIS LAMINE

Tél. 032 493 28 30 Natel 079 300 10 71
Rue Centrale 17 2740 Moutier
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Chères lectrices, chers lecteurs,

Nous approchons à grands pas de 
2026 … Mon plus grand souhait 
pour ma ville est que les intérêts 
de celle-ci soient placés au premier 
plan et que l’on retrouve un certain 
apaisement.

Alors pour 2026 vivons tous 
ensemble de joyeuses fêtes de 
Noël, de merveilleuses fêtes de 
fin d’année et de grandes retrou-
vailles en famille. J’aspire à une 
ambiance harmonieuse pour nous 
tous, qui permette aux enfants 
d’avoir des étoiles plein les yeux et 
aux personnes âgées de se sentir 
entourées.

Selon moi, il fait bon vivre à Mou-
tier car notre ville, située dans un 
écrin de verdure, nous offre de 
nombreuses infrastructures comme 
une patinoire, une piscine, un ter-
rain de foot, un terrain de sport, un 
cinéma … ainsi que des manifes-
tations variées, autant culturelles 
que sportives. Récemment, le Mar-
ché paysan a eu lieu au Stand et 

il a permis, comme chaque année, 
de créer un lien convivial entre les 
campagnards et les citadins.

Pour rester dans le thème de la 
convivialité, il y a eu ce printemps, 
la «�Fête des Communautés�» qui a 
connu un très grand succès et où 
nous avons eu la chance de goûter 
aux plats de divers pays étrangers. 
L’ambiance était festive, agrémen-
tée de musiques représentant les 
différents pays. Etant responsable 
du dicastère «�Générations et Com-
munautés�», le succès de cette fête 
m’a particulièrement touchée.

Dans ma fonction, je m’occupe 
aussi, avec grand plaisir, de l’Ecole 
à journée continue (EJC) et du 
Centre de l’enfance (CDE) et je suis 
satisfaite de constater que ces deux 
structures d’accueil fonctionnent 
bien. La «�Commission du 3e âge�» 
fait aussi partie de mon dicastère et 
je trouve important de prendre soin 
de nos aînés. J’ai eu souvent l’occa-
sion d’amener un petit présent de 
la part de notre Municipalité à des 
personnes âgées pour marquer un 

anniversaire important et j’ai été 
heureuse de voir leur plaisir et leur 
émotion.

Pour conclure, le bien de ma ville 
est ma priorité… Mes collègues du 
Conseil municipal et moi-même, 
malgré nos divergences d’opinion, 
travaillons dans un environne-
ment empreint de respect et de 
coopération.

Suzanne Kohler
Conseillère municipale
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IT La couture vue sous 
un angle nouveau

Ksenia Amelchenko est née en Sibérie, 
juste en face de l’Alaska. A onze ans 
elle déménage à Kazan où les écoles 
sont meilleures�: «�Ou plutôt près de 
Kazan, précise Ksenia. A l’échelle de la 
Russie, ce n’est pas très loin, mais tout 
de même à quatre heures de voiture. 
De quoi traverser la Suisse…�» C’est 
là qu’elle poursuit ses études en fré-
quentant les cours de l’institut péda-
gogique pour devenir enseignante en 
français et en anglais. A Moutier, elle 
a donné des cours pour des enfants 
ukrainiens pendant trois ans. 

L’amour au rendez-vous 

Ksenia Amelchenko, diplôme en 
poche, a envie de voyager et de voir le 
monde. Elle vient donc en Suisse pour 
mieux apprendre le français, même si 
au début elle envisageait de se rendre 
aussi dans les pays scandinaves pour 

apprendre une nouvelle langue�: «�Et 
puis, j’ai rencontré mon mari. J’ai donc 
renoncé à retourner en Russie définiti-
vement pour entreprendre des études 
plus poussées.�» Si elle y retourne, 
c’est pour attendre un visa de fiancée 
pour venir épouser son cher et tendre 
et devenir Madame Ksenia Pugnant-
Gros. De retour à Moutier, elle s’in-
tègre parfaitement�: «�Je n’ai d’ailleurs 
pas d’amis russes ici. En effet, je me 
dis, est-ce que cette personne russe 
doit être mon amie parce qu’elle est 
russe et est-ce que dans mon pays 
elle le serait�? Souvent, la réponse est 
non.�» 

«�J’adore bricoler�»

De retour à Moutier en tant que 
femme mariée, Ksenia a rapide-
ment son premier enfant et renonce 
à enseigner. «�Lorsque j’étais petite, 

j’adorais bricoler. Je saoulais toute ma 
famille avec les cadeaux faits main. 
J’étais très manuelle, mais j’étais 
la seule gauchère de toute l’école. 
De ce fait, il n’y avait aucun ciseau 
adapté. Il n’y avait rien pour moi en 
fait. Lorsque je découpais, c’était 
moins joli que ce que faisaient tous 
les élèves de ma classe. Dès l’âge de 
six ans, mes maîtresses me disaient�: 
Heureusement que tu es intelligente, 
parce que tu ne feras jamais rien 
avec tes mains. Pourtant, comme ma 
grand-mère me cousait toutes mes 
robes – et sans patron s’il vous plaît 
– je l’ai imitée. Aujourd’hui encore, je 
fais tout à l’œil.�» 

Bouche-à-oreille

«�Pendant que j’étais enceinte, je 
me suis dit que j’allais décorer la 
chambre de mon futur enfant, coudre 
les rideaux, faire des mobiles, le tout 
toute seule. Quand mon fils est né, 
j’ai cousu pour lui. Mais pas les habits. 
Je voulais qu’il ait des photos de nos 
familles. Pour conserver ces photos, 
tout ce que j’ai trouvé dans le com-
merce, ce sont des albums en carton. 
Mais voilà. Un bébé mange tout. Du 
coup, je lui ai cousu un livre photos 
en tissu. Une copine l’a vu, a trouvé 
que c’était une superbe idée et m’en 
a demandé pour sa nièce au Portugal. 
Ensuite, j’ai eu d’autres demandes et, 
au bout d’une année, c’est devenu 
un vrai travail. J’ai ensuite continué 
à inventer d’autres choses pour mon 
enfant. Tout ce que je fais, c’est pour 
mes enfants. Et comme ça plaît, j’ai 
monté mon atelier à la maison. Je 
ne fais par contre pas d’habits. Ça 
ne m’intéresse pas. Après les livres 

Ksenia Amelchenko Pugnant-Gros aime coudre. Pourtant, rien – ou presque – ne la prédispo-
sait à se lancer dans cette discipline, à ouvrir une boutique à Moutier et à animer des cours 
régulièrement. Le domaine d’origine, pour cette universitaire, ce sont plutôt les langues. Elle 
entendait en effet se consacrer au métier d’enseignante, elle qui, en plus du russe, maîtrise 
parfaitement le français et l’anglais. Et c’est pour se perfectionner en français qu’elle arrive en 
Suisse il y a une quinzaine d’années. Au lieu de cela, elle rencontre l’amour et se marie à Mou-
tier avec un ressortissant français. Parfaitement intégrée à Moutier, elle a même entrepris les 
démarches pour devenir citoyenne helvétique. 

Ksenia Amelchenko Pugnant-Gros veut faire partager son envie  
de coudre autre chose que des vêtements.



photos, j’ai fait des poupées, les doudous, les tapis à 
langer, des pochettes. En résumé, je fais tout ce dont on 
a besoin pour des enfants. Par contre, je fais quasiment 
tout sur commande.�»

En ville

Si aujourd’hui encore, Ksenia réalise ses «�produits�» à la 
maison, elle a aussi ouvert un local à Moutier, à la rue 
de l’Hôtel-de-Ville, à l’endroit où se trouvait le coiffeur 
Michel. Elle dispose donc actuellement de deux ateliers. 
On y trouve surtout des échantillons de tissu mais aussi 
des articles disponibles tout de suite�: «�Comme cela, si 
quelqu’un veut commander quelque chose, il peut faire 
son choix.�» 

Sur la grande table, quatre machines à coudre trônent, 
en plus de l’antique Singer qui fait office de décoration 
dans un coin du local. Un peu beaucoup pour une seule 
femme, mais pas pour partager sa passion.

Tous créatifs

«�Je pense que chaque personne a un côté créatif en 
elle.�» C’est pour cela que Ksenia a monté son atelier, 
où elle reçoit des enfants depuis l’âge de cinq ans, mais 
aussi des adultes�: «�J’ai constaté qu’il y a beaucoup de 
choses pour les enfants à Moutier, pour le sport surtout, 
mais qu’il n’y a rien dans le domaine manuel et créatif. 
Ma fille, qui est une petite fille tout à fait normale, a ainsi 
sa machine à coudre depuis ses cinq ans. Je me suis dit 
que je voulais en faire profiter d’autres enfants. Il y a une 
année donc, j’ai organisé des ateliers qui ont lieu deux 
week-ends par mois. Les enfants peuvent venir seuls à 
partir de huit ou neuf ans, ou accompagnés à partir de 
cinq ans. Pour les tout petits, c’est important, car ça crée 
des souvenirs. Avec eux, nous faisons par exemple des 
doudous imaginaires.�»

Pour adultes aussi

Si les ateliers peuvent accueillir jusqu’à quatre enfants, 
pour les adultes, cinq personnes peuvent participer. Là 
aussi, des thèmes sont proposés. Et il n’y a même pas 
besoin de savoir coudre. «�Souvent, les participantes 
n’ont jamais touché une machine à coudre depuis l’école, 
et elles arrivent à faire quelque chose. C’est très valo-
risant pour elles. Elles se rendent compte qu’il y a des 
cadeaux que l’on peut créer soi-même. Je montre aussi 
qu’avec des robes que l’on ne porte plus, on peut faire 
des fleurs ou des abat-jours. A cette époque où l’on 
jette énormément, j’apporte une idée de recyclage. Ça 
permet de moins gaspiller et de faire quelque chose de 
beau. Mais je n’utilise pas que des tissus recyclés. C’est 
un mélange de neuf et d’ancien.�» Ksenia, en plus des 
ateliers proposés, accepte aussi des ateliers privés.

°�Le programme des cours est disponible 
sur www.espritdecouture.ch

Publicité

Dès le 14 décembre 2025 

Voyagez confortablement de Delémont 
à Lausanne avec  l’IC51 des CFF toutes 
les heures sans changer de train.

esprit-mobile.ch/horaires2026

MENSURATION OFFICIELLE
MENSURATIONS SPÉCIALISÉES

GÉOMATIQUE
GÉOINFORMATION

GESTION DU TERRITOIRE
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kropf-elec.ch

ET SI NOUS PARLIONS 
DE VOTRE HABITAT ?

Proche de chez vous

Christian Kropf SA
Rue des Oeuches 45
2740 Moutier
T. 032 494 55 55

Panneaux solaires, installations électriques, 
bornes de recharge, domotique, magasin 
d’électroménager. 
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EJoyeux Noël et très belle année 2026

Nouvelle formule très appréciée

Nous voici arrivés au terme de l’an-
née 2025, moment idéal pour dresser 
le bilan des activités menées par le 
Conseil des seniors de Moutier. Notre 
association peut se réjouir d’une année 
riche et pleinement satisfaisante.
•  Activités pérennisées�: le Jass, 

la Table d’hôtes, l’Atelier tricot et 
crochet, notre lieu de rencontre, 
ainsi que les traditionnels vendre-
dis gourmands (raclette, fondue et 
roastbeef) organisés dans le cadre 
des Repas à domicile.

•  Nouveautés�: chaque lundi, les ran-
données des seniors�; le premier 
jeudi après-midi de chaque mois, 
une séance cinéma au Cinoche�; et 
une fois par mois, la Disco seniors 
au restaurant Il Capitano.

•  Événements marquants�: une 
séance d’information publique en 
collaboration avec la Chancellerie 
du Canton du Jura et le Conseil 
municipal, consacrée au transfert 
de Moutier dans le Canton du Jura, 
qui a rencontré un vif succès.

•  Engagement communautaire�: nos 
membres ont apporté leur aide lors 
de la journée récréative des aînés 
de la Ville de Moutier, au Festival 
Quartier des enfants ainsi qu’au 
repas de Noël des Repas à domicile.

•  Participation aux grandes mani-
festations�: nous avons pris part 
à deux événements majeurs de 
la cité. Au concours de soupes, 
nous avons remporté le presti-
gieux Bol d’or grâce à la délicieuse 

soupe au pistou préparée par 
notre membre Régine Merzouga. 
Nous avons également contribué 
à Moutier Expo en effectuant les  
entrées.

Tous les membres du Conseil des 
seniors de Moutier adressent leurs plus 
vifs remerciements aux Prévôtoises et 
Prévôtois qui ont participé aux diffé-
rentes activités tout au long de l’année.

En conclusion, nous souhaitons à tous 
les aînés ainsi qu’à l’ensemble de la 
population de Moutier de très belles 
fêtes de Noël et une excellente année 
2026.

Conseil des seniors de Moutier
Patrizio Robbiani, Président

Alain Beuchat, Caissier 

Chères lectrices, chers lecteurs, 
chères Prévôtoises, chers Prévôtois, 

Saisissons l’occasion de nous sou-
haiter l’énergie, la force et l’enthou-
siasme nécessaires pour transformer 
nos vœux en réalités.

S’il me fallait n’en formuler qu’un 
pour cette année, je l’emprunterais 
à ce proverbe africain�: «�Seul on va 
peut-être plus vite, mais ensemble on 
va plus loin.�» Notre cap est de nous 

rassembler pour être plus forts, de 
privilégier ce qui unit sur tout ce qui 
divise. 

Ambitionnons d’arriver à trouver, 
à inventer, chacun, chacune à sa 
manière, la façon de vivre le mieux 
possible l’année qui s’annonce. Cela 
suppose pour nous tous d’essayer de 
mettre dans nos vies, même quand ça 
va peut-être un peu moins bien, un 
sourire, de la douceur, du rêve et des 
échanges avec les autres.

Au nom du Conseil municipal, je vous 
présente à toutes et à tous mes plus 
beaux souhaits emplis d’amitié, de 
reconnaissance et de respect. 

Que 2026 vous apporte ce qu’il y a de 
meilleur, une bonne santé, une paix 
durable, un épanouissement person-
nel et infiniment de tendresse et de 
lumière.

Marcel Winistoerfer
Maire 

La manifestation a débuté par le 
message des autorités transmis par 
le maire, Marcel Winistoerfer. Patrizio 
Robbiani, président du Conseil des 
séniors, s’est également exprimé et a 
saisi l’occasion pour présenter l’acti-
vité soutenue de l’association. 

La partie officielle terminée, les parti-
cipants ont partagé le repas de midi. 
L’animation du jour avait été confiée 
à Didier Studer, patron du restaurant 
Il Capitano. L’assistance a pu danser 
mais a également particulièrement 
apprécié la prestation de la chanteuse 

Aurélie Hoffmeyer. Un quiz, ayant pour 
thème les photos de l’ancien Moutier, 
a en outre été présenté par Stéphane 
Froidevaux, conservateur du Musée du 
tour automatique et d’histoire. 

Ces bons moments d’échanges et 
de convivialité se sont prolongés 
jusqu’en fin d’après-midi. 

La nouvelle formule de ces retrouvailles 
bisannuelles à la Sociét’halle (une 
année sur deux, une sortie est organi-
sée à l’extérieur) a été très appréciée 
et sera vraisemblablement reconduite.

Jeudi 25 septembre 2025 a eu lieu l’après-midi récréative organisée en l’honneur des per-
sonnes de la commune âgées de 72 ans et plus. Ainsi, quelque 300 personnes se sont retrou-
vées en fin de matinée à la Sociét’halle. 

Trois cents personnes se sont retrouvées 
à la Sociét’halle.

Association Conseil des seniors de Moutier

Rétrospective 2025
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L’administration communale 
s’adapte à son nouvel  
environnement institutionnel

Des repas à domicile plutôt deux fois qu’une

Celles et ceux qui connaissent les 
lieux ont été témoins, ces dernières 
semaines, de va-et-vient inhabituels 
dans les corridors de l’Hôtel de Ville. 
En effet, le transfert de la ville de 
Moutier dans la République et Canton 
du Jura a des incidences sur l’orga-
nisation générale de l’administration 
communale. Et il a fallu faire quelques 
cartons de déménagement. 

Pilotée par la cellule «�Transfert�» de la 
Municipalité, en collaboration étroite 
avec l’Etat jurassien, cette réorganisa-
tion s’articule autour de trois grands 
axes�: l’intégration de la Police admi-
nistrative au premier étage; le démé-
nagement de l’Agence AVS au sein 
du Guichet unique jurassien�; profiter 

du transfert pour rationnaliser les 
espaces, dans un souci évident d’effi-
cience et d’économies.

La Police administrative, donc, s’est tout 
récemment installée au premier étage 
de l’Hôtel de Ville d’où elle déploiera 
ses activités sous les ordres de Roland 
Moritz. Trois assistants de sécurité 
publique l’accompagneront dans sa 
mission de proximité. Notons que l’en-
semble du bâtiment «�Hôtel-de-Ville 2�» 
sera loué par la Municipalité aux Ser-
vices sociaux régionaux jurassiens qui 
renforcent leur présence à Moutier.

Autre évolution notable, l’Agence AVS 
quittera le premier étage de l’Hôtel 
de Ville pour intégrer le Guichet 

unique cantonal dans la grande salle 
d’audience de l’actuel tribunal. Ceci 
s’inscrit dans le cadre d’un projet 
pilote mené par l’ECAS Jura, le Can-
ton et la Municipalité. 

Bien plus qu’un jeu des chaises musi-
cales administratif, cette réorgani-
sation a été pensée pour s’adapter 
aux nouvelles logiques induites par 
le changement de canton et, partant, 
pour rationnaliser les espaces de tra-
vail et faire des économies bienvenues.

Patrick Cerf
Chef de projet «�Transfert  
de Moutier dans le Jura�»

Active depuis 1980 à Moutier, l’Asso-
ciation des repas à domicile maintien-
dra l’ensemble des activités qu’elle 
déploie actuellement. Sa fidèle clien-
tèle, composée de personnes isolées, 
âgées, handicapées ou malades, 
pourra ainsi continuer de se voir ser-
vir des mets appréciés. Forte de 200 
membres, cette association n’est pas 
subventionnée. Elle trouve ses res-
sources via les cotisations de ses 
membres, le produit des ventes de 
repas, ainsi que les dons, les legs et 
les actions spéciales. 

Cinq jours par semaine, elle délivre 
des repas équilibrés en salle au Foyer 
et, grâce à sa douzaine de chauffeurs, 
à domicile. A la demande, un sixième 
repas peut être réchauffé le week-
end. Le prix facturé par repas s’élève 
à 18 francs. 

Un nouvel acteur des repas à domi-
cile, à savoir Pro Senectute Arc Juras-
sien, sera présent à Moutier. Engagée 
depuis un siècle pour le bien-être 
des personnes âgées, cette Fonda-
tion reconnue d’utilité publique et 
à but non lucratif est aujourd’hui la 
plus grande organisation de services 
leur étant destinés. Dans le cadre d’un 
contrat de prestation avec l’Etat juras-
sien, Pro Senectute livrera des repas 
dès lundi 2 février 2026 à Moutier. 

Pro Senectute livrera, tous les jours, 
du lundi au dimanche (365 jours/an). 
La qualité nutritionnelle du repas est 
particulièrement adaptée afin de cou-
vrir au mieux les besoins spécifiques 
des personnes âgées. A cet égard, 
il existe la possibilité d’obtenir des 
régimes et des textures adaptés aux 
différents problèmes de santé. Le prix 

facturé d’un repas complet, composé 
d’un potage ou d’une entrée, d’un 
plat principal et d’un dessert, s’élève 
à 19.80 francs, livraison comprise.

Contact Association des repas à 
domicile�: 032 493 30 60 (le matin 
ou répondeur).

Contact Pro Senectute Arc Jurassien 
- Service des repas�: 032 886 83 30 
(en semaine de 8�h à 12�h) ou en tout 
temps par email à�: psrepas@ne.ch. 

Plus d’informations sur�: 
https://aj.prosenectute.ch/repas 
(possibilité d’aide financière  
individuelle en cas de besoin).

Patrick Cerf
Chef de projet «�Transfert  
de Moutier dans le Jura�»

Dans quelques jours, la ville de Moutier deviendra effectivement jurassienne après 50 mois de 
travail intense autant qu’enthousiaste. Au chapitre des changements visibles, l’Hôtel-de-Ville 
organise sa mue. Une évolution plus qu’une révolution. 

Le transfert dans le Jura implique que la ville de Moutier verra deux acteurs sur son territoire 
pour la livraison des repas à domicile. 
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Circuler en toute sécurité 
dans les zones 20 et 30
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Afin d’améliorer la sécurité et le cadre 
de vie dans nos quartiers, la com-
mune a mis en place des zones 20 
(zone de rencontre) et des zones 30.

Dans ces secteurs, la vitesse maxi-
male autorisée est respectivement 
limitée à 20 et 30 km/h, sur l’en-
semble de la zone signalée par des 
panneaux d’entrée et de sortie.

Pourquoi de telles zones�?

La mise en place de ces zones répond 
à plusieurs objectifs�:

•  Protéger les usagers les plus vul-
nérables, notamment les piétons 
et les cyclistes�;

•  Réduire la gravité des accidents�: 
en réduisant la vitesse, les chances 
de survie d’un piéton heurté aug-
mentent considérablement�; 

• Limiter les nuisances sonores et 
améliorer la qualité de vie dans 
nos quartiers�;

•  Encourager la mobilité douce
(marche, vélo, trottinette, trans-
ports en commun).

Les règles à respecter

•  La vitesse est strictement limi-
tée à 20 km/h dans toute la zone, 
jusqu’au panneau de fin.

•  Les piétons ont la priorité et ils 
peuvent traverser où ils veulent
(pour cette raison les passages 
pour piétons sont supprimés). 

•  Bien que les piétons soient priori-
taires dans les zones 20, il ne leur 
est pas permis de flâner et ils ne 
doivent pas empêcher inutilement 
la circulation des véhicules. 

•  Le stationnement des véhicules 
est uniquement autorisé aux 
endroits prévus et la priorité de 
droite s’impose. 

•  Des contrôles de vitesse peuvent 
être effectués pour garantir le res-
pect de la réglementation.

•  La vitesse est strictement limi-
tée à 30 km/h dans toute la zone, 
jusqu’au panneau de fin.

•  Les piétons peuvent traverser où 
ils veulent, mais ils ne sont prio-
ritaires que lorsqu’ils empruntent 
les passages piétons qui ont été 
maintenus.

•  Le stationnement y est autorisé 
et la priorité est généralement de 
droite�; ces éléments peuvent tou-
tefois être adaptés pour renforcer 
la sécurité.

•  Des contrôles de vitesse peuvent 
être effectués pour garantir le res-
pect de la réglementation.

Ensemble, rendons la ville 
plus agréable

Adopter une conduite apaisée, c’est�:
protéger les plus fragiles,
réduire le bruit et la pollution,
participer à une meilleure coha-
bitation entre tous les usagers.

En respectant les zones 20 et 30 
km/h, vous contribuez directement 
à faire de notre commune un lieu plus 
sûr, plus calme et plus convivial.

Police administrative
Roland Moritz
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Campagne en faveur du pouvoir d’agir des filles 
et des jeunes femmes.

Le bureau de la Déléguée à l’éga-
lité entre femmes et hommes de la 
République et Canton du Jura 

SE
JA

C

À l’occasion d’une rencontre au SeJAC à Moutier, le bureau de la Déléguée à l’égalité entre 
femmes et hommes a présenté ses missions et ses actions dans le canton du Jura.

Premier du genre en Suisse, le bureau a été créé en même 
temps que la République et Canton du Jura en 1979. Il a 
pour missions de promouvoir l’égalité à tous les échelons 
de la vie et de lutter contre les discriminations fondées 
sur le genre. 

La Déléguée à l’égalité est notamment active dans la pré-
vention de la violence chez les jeunes. Elle a contribué à 
l’introduction du programme national As de Cœur dans 
le Jura. Obligatoire pour les élèves de 11e Harmos, As de 
Cœur fournit des outils pour reconnaître les signes d’un 
comportement violent et savoir où trouver de l’aide. Ce 
programme sera déployé dans les classes prévôtoises de 
11e année dès la rentrée 2026-2027. 

En matière de formation, la Déléguée à l’égalité veille à 
ce que l’ensemble des élèves puissent se projeter dans 
tous les corps de métiers, en promouvant la suppression 
des stéréotypes de genre. 

D’autres domaines d’action et de sensibilisation sont 
également de son ressort�: la prévention du harcèlement 
sexuel au travail, la promotion de l’égalité salariale et l’en-
couragement de la parité dans les institutions politiques.

Enfin, la Déléguée à l’égalité œuvre à renforcer la coor-
dination cantonale contre la violence domestique, en 
favorisant le travail en réseau entre les institutions 
concernées et en menant des actions de sensibilisation 
et d’information.

Déléguée à l’égalité
Route de Moutier 16

2800 Delémont
T 032 420 79 00
www.jura.ch/ega

Le bureau de l’égalité soutient des projets concrets 
qui favorisent l’égalité entre hommes et femmes. 

Est-ce important pour toi qu’un tel bureau existe�? 

Oui, c’est une cause importante. Je me suis sentie 
concernée et intéressée par la présentation. Je ne vois 
pas assez de réflexions et d’actions dans ce domaine.

Qu’est-ce que la présentation t’a inspirée�?

J’aimerais davantage approfondir ce sujet de l’égalité. 

A ce propos, peux-tu conseiller des films ou des 
livres�?

Le film «�couleur des sentiments�», la série de livres 
pour enfants «�les filles peuvent le faire aussi�» et «�les 
garçons peuvent le faire aussi�».

Est-ce que tu recommandes de s’intéresser au par-
cours de femmes célèbres�?

Oui, Marie Curie, Georges Sand, Frida Khalo ainsi que 
Claudie Haigneré, une astronaute.

En tant que jeune fille, qu’est-ce que tu attends du 
bureau de l’égalité ou du SeJAC�?

Qu’ils m’aident à réaliser des activités sur ce thème de 
l’égalité. Par exemple le 8 mars prochain.

Est-ce un appel aux jeunes femmes et filles de Moutier�?

Oui, les personnes intéressées par ce thème peuvent 
me trouver au Centre de jeunesse. Nous pourrions 
réfléchir, voire agir ensemble.

Bureau de l’égalité et SeJAC

Témoignage
Alana, une jeune Prévôtoise de 16 ans a assisté à cette présentation. Qu’en retient-elle�?
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A ÉLU�: 
 •  Claude Gerber (Moutier à Venir) 

en qualité de membre de la Com-
mission de l’Urbanisme, en rem-
placement de Francis Carnal. 

 •  Antoine Lopinat (Moutier à Venir) 
en qualité de membre de la Com-
mission de l’Urbanisme, en rem-
placement de Francis Carnal. 

A ACCEPTÉ�: 
 •  l’arrêté relatif à la mise en confor-

mité du Règlement du Conseil de 
Ville de la commune municipale 
de Moutier�;

 •  l’arrêté relatif à la mise en confor-
mité du Règlement concer-
nant les élections communales 
de la commune municipale de 
Moutier�;

 •  l’arrêté relatif à la libération d’un 
crédit de 270’250 francs (TVA 
incluse) pour le remplacement 
des relais de protection�;

 •  l’arrêté relatif à la libération d’un 
crédit de 281’060 francs (TVA 
incluse) pour une nouvelle station 
«�Jolimont�»�;

 •  l’arrêté relatif à la libération d’un 
crédit indexable de 833’000 
francs, destiné à l’aménagement 
de la cour Sud du bâtiment du 
Collège primaire de la Liberté et à 
l’aménagement d’une promenade 
le long de la Birse (Moutier 2030).

A REJETÉ�: 
 •  le postulat de Benoît Marchand 

(Moutier à Venir) intitulé�: «�La 
Bible de Moutier-Grandval doit 
nous être restituée�».

A PRIS CONNAISSANCE DE 
LA RÉPONSE DU CONSEIL 
MUNICIPAL À�: 
 •  l’interpellation des Jeunes pro-

gressistes de gauche relative aux 
effets de l’intelligence artificielle 
générative (ChatGPT)�;

 •  l’interpellation du Rauraque intitu-
lée�: «�Harcèlement scolaire, point 
de situation et plans d’actions mis 
en place�»�;

 •  l’interpellation des Jeunes pro-
gressistes de gauche relative 
à la gestion de la Commune de 

Moutier d’une éventuelle catas-
trophe naturelle�;

 •  l’interpellation des Jeunes pro-
gressistes de gauche relative à 
la préservation de la biodiversité 
des étangs du Stand�;

 •  la question écrite de Sandra Mon-
nerat Choffat (PSA) intitulée�: 
«�Y a-t-il un lieu d’accueil sécu-
risé pour les femmes victimes 
de violence domestique et leurs 
enfants, à Moutier�?�»�;

 •  la question écrite de Sandra 
Monnerat Choffat (PSA) intitu-
lée�: «�Pourrait-on proposer un 
bac spécifique à puffs dans les 
déchetteries prévôtoises�?�»�;

 •  la question écrite des Jeunes 
progressistes de gauche relative 
au programme pour l’adaptation 
aux changements climatiques de 
la Confédération Adapt+.

Virginie Simonin
Adjointe au Chancelier

Repair cafés�: je répare au lieu de jeter

Échos du Conseil de Ville 
Lors de sa séance du 27 octobre 2025,  
le Conseil de Ville�: 
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Les «�Repair Cafés�», ou «�ca-
fés de réparation�», sont des 
ateliers gérés par des béné-
voles et consacrés à la répa-
ration d’objets défectueux 
qui réduisent ainsi la produc-
tion de déchets.

Une lampe qui surchauffe, un panta-
lon déchiré, un téléphone usagé�: les 
clients arrivent avec des objets qui 
auraient terminé à la déchèterie. Cer-
tains souhaitent les conserver car ils 
y sont habitués, d’autres ne veulent 
pas jeter.

L’ouverture et le démontage des 
objets ne sont pas tâche aisée. Les 

appareils récents ne sont pas pré-
vus pour être démontés et il faut des 
outils spéciaux pour les ouvrir.

Une demande très forte

D’après une estimation de la Fonda-
tion pour la protection des consom-
mateurs, ce sont quelque 2000 
objets qui sont réparés chaque 
mois dans les 190 Repair Cafés de 
Suisse, qui ont un taux de réparation 
de 70%. La demande de réparation 
évolue et on constate du méconten-
tement sur les défauts de fabrica-
tion et l’obsolescence programmée. 
Les utilisateurs paient une cotisa-
tion symbolique et les pièces de 
rechange. La réparation est gratuite.

Réparer ou remplacer�?

D’un point de vue écologique, la répa-
ration est souvent le bon choix. Cepen-
dant, l’achat d’un produit neuf peut 
être une meilleure option si l’ancien 
appareil consomme plus d’énergie.

Depuis mars 2021, les fabricants 
d’écrans/téléviseurs, machines à 
laver/lave-vaisselle et congélateurs/
réfrigérateurs sont tenus d’encoura-
ger la réparabilité et la durabilité des 
appareils, de proposer des pièces de 
rechange et de fournir des informa-
tions sur la réparation.

www.repair-cafe.ch/fr

Source�: suisseénergie
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Des transports publics  
pour penduler… et pour profiter�!

Le temps des récompenses

Une gare flambant neuve, la réouverture de la ligne de train vers Soleure et des évolutions 
d’horaire qui dynamiseront les liaisons entre Moutier et les grands centres urbains�: l’année 
2026 s’annonce riche en matière de transports publics. 
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Comme toujours, la fin de l’année est 
synonyme de nouvel horaire pour 
les transports en commun. Si l’offre 
en matière de bus est maintenue en 
l’état, plusieurs nouveautés seront 
proposées aux utilisateurs et utilisa-
trices des trains dès le 14 décembre. 
Le nouvel horaire proposera notam-
ment une correspondance à la demi-
heure pour se rendre à Delémont, 
Laufon, Bâle et Bienne, grâce à l’ex-
ploitation commune de la ligne par 
les CFF et BLS. Chaque heure, du 
lundi au dimanche, un train direct, 
l’IC51, reliera Moutier à Lausanne, via 
Bienne et Neuchâtel. Pour les pendu-
laires qui travaillent entre Delémont 
et Delle ou Bonfol, un changement 
de train sera désormais nécessaire à 
Delémont.

Côté infrastructures, les importants 
travaux qui ont perturbé l’expé-
rience des pendulaires ces derniers 
mois seront terminés d’ici quelques 
semaines, laissant la place à une gare 
de Moutier flambant neuve. Même sce-
nario pour la ligne de train en direction 
de Soleure�: elle sera à 
nouveau en service au 
printemps 2026.

Globalement, l’horaire 
2026 permettra une 
grande flexibilité pour 
penduler, mais aussi 
pour profiter… de quoi 
par exemple planifier 
un apéritif et un repas 
entre amis à Lausanne 
le vendredi soir, sans 

se soucier du retour puisque, même 
en prenant le train à 0�h�04, vous 
serez chez vous avant deux heures 
du matin… Pas mal, non�? 

L’Esprit mobile –  
les Transports publics jurassiens 

Vendredi 31 octobre 2025, les auto-
rités municipales ont organisé la 
cérémonie des promotions civiques, 
en l’honneur des jeunes citoyennes 
et citoyens ayant atteint l’âge de la 
majorité en 2025.

96 personnes ont été conviées et 22 
se sont inscrites.

Lors de son allocution, le Maire, Mar-
cel Winistoerfer, a adressé les plus 
sincères félicitations des autorités aux 

participants avant de leur remettre 
une attention. Il leur a souhaité plein 
succès dans leur vie d’adulte et de 
citoyen. La partie officielle, à laquelle 
était associée l’entreprise Fiduges SA, 
s’est terminée par un apéritif.

La Municipalité a saisi cette occa-
sion pour remettre ses distinctions 
sportives et culturelles pour l’année 
2025 de la main de Pierre Coullery, 
Conseiller municipal en charge du 
Dicastère Culture, Sports, Loisirs,  
Jeunesse.

Mérites sportifs (individuels)�:
 •  Loffredo Lara�:  

Gymnastique artistique 
 •  Gianfreda Melina�:  

Gymnastique artistique
 •  Vogt Inès�:  

Gymnastique artistique 
 •  Gianfreda Alessia�:  

Gymnastique artistique 
 •  Waelti Jonas�: Tennis
 •  Filieri Nathan et Benjamin - Filieri 

Brothers�: Padel Tennis

 •  Ismaili Leila�: Boxe Light-Contact 
 •  Vogt Colin�: Natation 
 •  Aliouane Soha�: Lancer  

du marteau 3 kg (athlétisme)
 •  Buompane Noah�: Kick Boxing 
 •  Bracelli Kilian�: Hockey sur glace 
 •  Aliouane Laïla�:  

Lancer du disque (athlétisme)
 •  Robert Léa�:  

Gymnastique aux agrès
 •  Beuchat Flavie�:  

Gymnastique aux agrès 
 •  Stegmüller Manu�: Judo 
 •  Tudela Jérôme�: Kickboxing 
 •  Steur Patricia�: Trottinette 1 chien 

Mérites sportifs (collectifs)�:
 •  HC Moutier 
 •  UC Moutier – juniors B 

Mérites culturels�:
 •  Gafner Lancelot�: Accordéon
 •  Jolidon David�: Aéromodélisme 

acrobatique 
 •  Konaté Charles-André�: Activité 

Socio-Culturelle/Citoyenne 
 •  Stegmueller Valérie�: Artiste

En 2026, un train par heure – et sans changement�! – 
reliera Moutier à Lausanne, via Neuchâtel et Bienne. 

Manu Stegmüller reçoit son mérite des mains 
de Pierre Coullery. Photo�: Claude Gigandet
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Près de chez vous à Moutier.

CH-2740 Moutier
Tél. +41 32 493 55 59
spart@menuiserie-spart.ch
www.menuiserie-spart.ch

Location de photomaton
Mariages
Événements d’entreprise
Anniversaires
Soirées & festivals

Qualité pro - impressions instantanées

https://vrphotography-smilebox.ch/

25 février 2026
15 avril 2026
24 juin 2026

26 août 2026
21 octobre 2026

16 décembre 2026
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Mercredi 17 décembre

Don du sang
Sociét’halle
Dès 15�h�30

Mardi 24 décembre

Noël pour tous
Sociét’halle

18�h

www.nptp.ch

Samedi 22 février

Carnaval des enfants
Thème�: 5 fruits et légumes par jour

Sociét’halle
Dès 13�h�30

Vendredi 19, samedi 20, dimanche 21 décembre

Marché féérique de Noël
Ancien Stand

Vendredi dès 17�h • Samedi dès 11�h • Dimanche dès 10�h

www.mamzen-garden.ch

Mercredi 31 décembre

Soirée festive 
pour un événement historique

Hôtel de Ville dès 17�h

www.moutier-ville-jurassienne.ch

TOUTES LES INFORMATIONS 
CONCERNANT LES MANIFESTATIONS 
SE TROUVENT DANS L’AGENDA 
SUR LE SITE WWW.MOUTIER.CH

Expositions
Jusqu’au 18 janvier   Exposition des crèches 

(Quartier des Laives)

Jusqu’au 25 janvier   Exposition La Cantonale 
Berne Jura (Musée)

30-31 janvier Exposition Léa De 
et 1 février 2026 Giacometti (ancien Stand)

Jusqu’au 6 février   Exposition Débora 
Beuret-Strambini 
(Galerie du Passage)

Jusqu’au 7 février   Exposition Monique 
Zappala (Bibliothèque)

Et aussi...
18 janvier   Concert de la Fanfare 

de la Police cantonale 
jurassienne

24-25 janvier   Coupe prévôtoise 
de patinage artistique

31 janvier   Repas de soutien en faveur 
des juniors du FC Moutier

A
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90 ans
Josseline Fromaigeat
Marguerite Perreten
Micheline Hofmann
Bluette Spart
Salvatore Musumeci
Angela Eichenberger
Esther Champion
Réjeanne Peng
Meinrad Affolter
Michel Crelier
Colette Montavon
Nelly Correale
Yvonne Lovis
Irène Fleury
Jeannine Strahm
Marie Rebetez
Pierrette Schaffter
Nellie Ruch
Marieluise Dilli

95 ans
Georgette Crétin
Bluette Muriset
Carmen Garcia 
Penalosa
Marie-Thérèse Wandfluh
Aurora Codina Y Pujiula
Renée Hennig

Ces Prévôtoises et Prévôtois ont fêté leur anni-
versaire entre le 21 mai et le 25 novembre 2025

Anniversaires

Numéros d’urgence
Police 117

Police du feu 118

Ambulance 144

REGA 1414

Tox Info Suisse 145
(intoxications)

Appels d’urgence 112
en Europe

Médecin de service 0900 93 11 11
en cas d’urgence 
Fr. 1.90/min

Dimanches et jours fériés 10�h à 12�h et 18�h�30 à 19�h

Amavita Centre Migros 
058 878 20 70 
• 17�-�19 décembre
• 27 décembre�-�2 janvier
• 17�-�23 janvier
• 7�-�13 février
• 21�-�27 février

Amavita Centre Coop 
058 878 27 50
• 20�-�26 décembre
• 10�-�16 janvier
• 24�-�30 janvier
• 14�-�20 février

Pharmacie de la Gare 
032 493 32 02
• 3�-�9 janvier
• 31 janvier�-�6 février

WWW.MOUTIER.CH

Hôpital de Moutier 032 494 39 43

Urgence 147
enfants et adolescents

SOS Futures mamans 032 422 26 26

La Main Tendue 143

Service de piquet 032 494 12 12
des Services industriels 
Moutier (eau-électricité)

Numéro d’urgence 0840 80 2740
en cas de catastrophe

Dentiste de service 032 466 34 34
en cas d’urgence

Service de nuit et de dimanche des pharmacies de Moutier
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Sylviane Berthelot, Raoul 
Bilat, Rébecca Chalverat, 
Suzanne Kohler, Fabrice 
Aubry, Thierry Monney, Joëlle 
Seuret, Marcel Winistoerfer.
Manquent sur la photo�: Mme 
Claudine Fringeli (35 ans de 
service, préposée, Agence 
AVS)�; Mme Sylvia Binggeli 
(retraitée, aide-concierge), 
Mme Fatima Boucetta (re-
traitée, collaboratrice admi-
nistrative, SSRP).

Remerciements 
aux jubilaires et retraités
Le vendredi 21 novembre 2025, le Conseil municipal a honoré les 
collaboratrices et collaborateurs de la Municipalité jubilaires et 
retraités au cours de l’année 2025.

Accompagné de Suzanne Kohler, Conseillère municipale, et de  
Christian Vaquin, Chancelier, Marcel Winistoerfer, Maire, a adressé 
un message de reconnaissance et de gratitude aux collabora-
trices et collaborateurs suivants�:

• 30 ans de service�: Rébecca Chalverat (collaboratrice, Contrôle 
des habitants), Thierry Monney (préposé, Contrôle des 
habitants)�; 

• 35 ans de service�: Joëlle Seuret (collaboratrice, Chancellerie),  
Fabrice Aubry (Chef d’équipe jardiniers).

Les retraités de l’année 2025, Sylviane Berthelot (assistante 
socio-éducative, Centre de l’enfance), Raoul Bilat (concierge).
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Quel est le dénomina-
teur commun entre la 
verrerie disparue de 
Blancheroche sur le 
Doubs côté France, celle 
- disparue également - 
de Rebeuvelier dans les 
Gorges de Moutier, les 
métairies de la Petite et 
de la Grande Schönen-
berg situées sur le ter-
ritoire de la commune 
de Vermes, l’avènement 
du tour automatique à 
Moutier avec Nicolas 
Junker et la création de 
la fabrique Tornos SA à 
sa suite, l’essor indus-
triel de la Prévôté toute 
entière sous l’impulsion 
de personnalités dont 
les rues portent encore 
fièrement les noms, la 
(re) catholicisation de 
la ville de Moutier et la 
création de deux églises 
de cette confession au 
sein d’un bourg réformé 
depuis 1530, la mixité 
culturelle précoce affi-
chée en ce lieu, l’Acadé-
mie Jullian de Paris ou 
encore Anselme Marchal 
et Roland Garros, tous deux pilotes 
d’avions et héros de la Première 
Guerre Mondiale�?

Nous pourrions encore citer un 
nombre appréciable de correspon-
dances et de ramifications menant 
toutes à une seule et unique réponse�: 
La verrerie de Moutier, fondée en 1841 
par Auguste Célestin Chatelain. 

Cet établissement, dont les activités 
ont perduré durant 175 années a bril-
lamment rayonné au niveau internatio-
nal, récoltant de nombreux prix dès le 
milieu du 19e siècle par les mérites de 
son savoir-faire, reflété dans la qua-
lité de ses produits et connaissant une 
renommée s’affichant jusque dans les 

vitres anti-balles de la voiture du pape 
Jean Paul II pour n’évoquer que cet 
exemple prestigieux. 

L’aventure humaine permise par la 
création de cette entreprise sécu-
laire n’est pas en reste non plus et les 
répercussions sociales, culturelles, 
identitaires, architecturales, urbanis-
tiques sont encore bien présentes 
dans le quotidien de notre région 
toute entière. Hélas, la verrerie de 
Moutier, dernièrement connue sous la 
raison sociale AGC Verres Industriels 
SA a brusquement cessé ses activités 
et fermé ses portes en 2017, laissant 
plus d’une centaine de collaborateurs 
sans emploi et la Prévôté orpheline 
d’un des fleurons de son industrie. 

C’est pourquoi le Musée du tour auto-
matique et d’histoire de Moutier ne 
pouvait logiquement se soustraire 
à l’obligation de réaliser la présente 
publication, rendant un hommage 
légitime à une partie de l’histoire de 
cette véritable institution prévôtoise.

Disponible auprès du
Musée du tour automatique  

et d’histoire de Moutier
Rue industrielle 121

2740 Moutier
info@museedutour.ch

032/493 68 47
Prix�: 30.—

Stéphane Froidevaux
Conservateur du MTAH

En toute transparence
Une publication de 160 pages, richement illustrée, vient de paraître aux Éditions du Musée du 
tour automatique et d’histoire de Moutier. Après des recherches approfondies sur la théma-
tique de la naissance d’une verrerie prévôtoise en 1841, l’auteur et historien Stéphane Froide-
vaux plante le décor de l’époque et retrace plus d’un demi-siècle d’histoire de cette première 
industrie à Moutier.

Un livre témoigne de l’histoire verre prévôtois.
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L’entrée de Moutier dans le canton du 
Jura au 1er janvier 2026 entraîne l’in-
troduction d’une redevance cantonale 

à vocation énergétique (0.2 cts/kWh) 
ainsi que l’adaptation de la rede-
vance communale pour l’efficacité 

énergétique, la gestion de l’éclairage 
publique des routes cantonales étant 
maintenant à charge de la commune 
(+0.05 cts/kWh). 

Les taxes fédérales connaîtront une 
légère augmentation, principale-
ment liée à la réserve d’électricité 
(+0.18 cts/kWh) et à l’introduction 
des coûts solidaires (+0.05 ct/kWh), 
prélevés pour financer les renfor-
cements du réseau et fournir une 
aide transitoire à l’industrie suisse 
de l’acier et de l’aluminium. Par ail-
leurs, les coûts liés au réseau amont 
impliquent une hausse modérée du 
tarif de réseau.

En parallèle, des achats optimisés et 
des conditions du marché plus favo-
rables permettent une baisse du prix 
de l’énergie.

Dans l’ensemble, ces évolutions repré-
sentent une légère baisse générale 
pour tous les profils de consomma-
teurs. Sur le site www.prix-electricite.
elcom.admin.ch, vous trouverez l’évo-
lution détaillée des prix de l’électri-
cité en fonction des profils stan-
dards de consommation établis par 
la Commission fédérale de l’électricité 
(ElCom). A titre d’exemple, pour une 
famille consommant 4’500 kWh par 
an (catégorie H4 de l’ElCom) cela 
représente une diminution moyenne 
de 0.2�% qui correspond à environ 
3 francs par an.

Les SIM poursuivent leurs investis-
sements dans la modernisation des 
infrastructures, les énergies renouve-
lables et l’innovation, afin de garan-
tir à leurs clients une énergie fiable, 
compétitive et respectueuse de 
l’environnement.

Si vous souhaitez obtenir plus d’infor-
mations sur vos tarifs et leur compo-
sition, nous vous invitons à consul-
ter les fiches produits et prix 2026 
disponibles sur notre site internet à 
l’adresse suivante�: sim.moutier.ch.

ÉL
EC

TR
IC

IT
É 

Les Services industriels de Moutier (SIM) informent que les tarifs 2026 resteront stables mal-
gré l’augmentation des coûts du réseau électrique.

Prix de l’électricité 2026

On a bien pédalé sur le stand des SIM.

Cette année, Moutier Expo a attiré un large public autour du thème 
“disco”. Les collaborateurs des SIM ont profité de l’occasion pour pré-
senter différentes astuces pour économiser l’électricité et l’eau potable. 
Un vélo équipé d’une dynamo, permettant de produire de l’électricité, 
était également mis à disposition des visiteurs.

Résultats du concours
Le traditionnel concours, doté de plusieurs prix dont un bon au restau-
rant de l’étoile à Perrefitte (1er prix), a rencontré un vif succès. 

La liste complète des gagnants est disponible sur notre site�: 
sim.moutier.ch. Les lauréats ont été informés personnellement.

Retour sur Moutier Expo
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Plan détaillé
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D
échets inertes

Au
dépôt de la Voirie, 

de 07h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h15

N
ous

rappelons que les ram
assages se font dès 07h00 et que les déchets 

doivent obligatoirem
ent être sortis à cette heure, quels que soient les 

quartiers ou les rues.

Lien
pour télécharger le calendrier :  w

w
w

.m
outier.ch/services/dechets/
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La physiothérapie à domicile est une 
prestation qui assure la continuité 
des soins entre la sortie d’hôpital et 
la reprise d’une vie active, pour les 
personnes qui ne peuvent tempo-
rairement pas se déplacer seules — 
après une hospitalisation, une baisse 
de mobilité ou encore en raison d’une 
fragilité liée à l’âge. À l’image d’’un 
cabinet, ses objectifs sont iden-
tiques�: soulager la douleur, restaurer 
la mobilité et renforcer les fonctions 
physiques – avec un atout majeur 
toutefois�: pouvoir le faire dans le 
confort et la sécurité du domicile du 
patient. 

«�Cette approche transitoire accom-
pagne les premières étapes de la 
récupération, jusqu’à ce que la per-
sonne puisse poursuivre son traite-
ment à l’hôpital ou en cabinet, et évite 
ainsi toute interruption du suivi pen-
dant sa convalescence. Notre objectif 
est de rendre le patient progressive-
ment autonome, tout en maintenant 
ses capacités fonctionnelles dans son 
environnement quotidien�», explique 
Vinciane Becq Borruat.

Une multidisciplinarité 
au service du patient

Les séances de physiothérapie à 
domicile reposent sur une collabora-
tion étroite entre le physiothérapeute, 
le médecin traitant et les autres 
professionnels de santé�: infirmiers, 
ergothérapeutes ou services d’aide à 
domicile. «�Intervenir chez le patient 
demande une grande adaptabilité, 
car il faut composer avec chaque 
environnement, assurer la sécurité 
et impliquer le patient et éventuel-
lement son entourage�», souligne la 
spécialiste.

Des séances adaptées 
à chaque situation

Chaque séance débute par une éva-
luation approfondie de la situation 
et de l’environnement du patient. 
Le physiothérapeute définit ensuite 
des objectifs concrets, centrés sur 
la reprise progressive de la mobilité 
et de l’autonomie. D’une durée de 
30 à 45 minutes, les séances sont 
planifiées une ou plusieurs fois par 
semaine, selon la prescription médi-
cale et les besoins individuels. Pour 
le matériel, il n’est pas nécessaire de 
disposer de salle de sport à domi-
cile�: des bandes élastiques, des bal-
lons et des petits poids facilement 
transposables suffisent. L’environne-
ment domestique devient alors un 
allié thérapeutique, pour s’intégrer 
naturellement à la vie quotidienne — 
une chaise se transforme en support 
d’équilibre, un mur en point d’appui, 
et les marches d’escalier en outil de 
renforcement musculaire. 

Des bénéfices pour le 
patient et son entourage

Au-delà du confort qu’offre la prise 
en charge à domicile, cette prestation 
allège aussi l’organisation familiale. 
En effet, le patient ne dépend pas de 
son entourage pour se rendre à ses 
rendez-vous, c’est le rendez-vous qui 
vient à lui. 

Les témoignages illustrent bien les 
effets de cette prise en charge. «�Un 
patient opéré du genou a bénéfi-
cié de deux semaines de séances à 
domicile, le temps de retrouver sta-
bilité et confiance avant de rejoindre 
notre service ambulatoire. Cela lui a 
permis de poursuivre sa rééducation 

sans interruption ni complication�», 
raconte la responsable. «�Dans la 
globalité, les patients expriment une 
grande satisfaction, appréciant la 
présence rassurante du thérapeute 
et la transition fluide entre l’hôpital 
et le retour à la maison�», conclut-elle.

Informations pratiques

La physiothérapie à domicile est 
accessible sur prescription médicale et 
les séances sont prises en charge par 
la LAMal et l’assurance accident. Pour 
toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter le secrétariat 
du service de physiothérapie de l’Hôpi-
tal de Moutier au +41 (0)32 494 30 32.

Sarah Del Re
Service de communication 

du Réseau de l’Arc

Après une hospitalisation ou une opération, il n’est pas toujours possible de se déplacer 
jusqu’à un cabinet de physiothérapie. Pour répondre à ce besoin, l’Hôpital de Moutier pro-
pose un service de physiothérapie à domicile, disponible dans la région de Moutier et ses 
environs. Comment se déroulent ces séances�? À qui s’adressent-elles�? Quels en sont les bé-
néfices concrets pour les patients�? Réponses avec Vinciane Becq Borruat, physiothérapeute 
responsable à l’Hôpital de Moutier.

La physiothérapie à domicile�: 
retrouver sa liberté de mouvement 
sans quitter la maison

A domicile également.



Si Elodie Jabas habite aujourd’hui à 
Malleray, elle a grandi à Moutier. C’est 
peut-être pour cela que c’est dans 
une forêt prévôtoise qu’elle emmène 
les enfants. Il est vrai qu’à l’origine, en 
2018, elle a monté ce projet avec Emi-
lie Tallat. Après le départ de cette der-
nière pour des terres vaudoises, c’est 
Elsa Dongois qui lui succède. Reste que 
les deux premières animatrices n’ont 
rien inventé. De tels groupes existaient 
déjà à Bienne et à Delémont. La psy-
chomotricienne, ancienne scoute, a 
aussi suivi un module de formation 
pour l’accompagnement des enfants 
en nature et est donc parfaitement 
formée, tout comme sa collègue. 

Buts variés

En 2019, le groupe de jeux en forêt 
devient l’association Ô bois. Elle vise 
notamment à favoriser un dévelop-
pement harmonieux et global des 
enfants, dans un environnement natu-
rel. Elle respecte le besoin d’activité 
physique des enfants, dans un cadre 
qui permet de bouger et de faire du 
bruit de façon beaucoup plus libre que 
dans les lieux d’accueil classiques. Elle 
veut également stimuler le développe-
ment psycho-moteur et découvrir et 
expérimenter la vie en groupe. Il s’agit 
aussi d’encourager le plus possible 
l’autonomie, ceci pour augmenter la 

confiance de 
l’enfant en ses 
propres compé-
tences et ainsi 
renforcer son 
estime de soi. 
Ô bois propose 
un apprentis-
sage intégral qui 
permet d’ap-
prendre avec le 
cœur, la main 
et la tête tout 
en développant 
l’imaginaire et 
la créativité. 
Elle propose des 
expériences qui 
permettent de 
sortir du maté-
rialisme�: décou-
vrir ce que l’on 
peut faire et ce 
que l’on peut 
être, avec ce 
que nous offre 
la nature.

Deux 
groupes

Les animatrices 
accueillent un 
groupe de jeux 
régulier de dix 

enfants de trois à cinq ans tous les 
mercredis matin. Un autre groupe de 
douze enfants de quatre à sept ans 
se retrouve une fois par mois les mer-
credis après-midi. A ceci s’ajoute un 
samedi par saison où les enfants de 
trois à sept ans sont accueillis et où 
un repas est préparé.

A chaque fois, les enfants se 
retrouvent autour d’un canapé fores-
tier, en dessus du pâturage du Droit. 
Les activités sont basées sur la péda-
gogie par la nature et sur l’envie de 
faire vivre des expériences positives 
aux enfants dans la nature.

Schéma type

Une rencontre-type débute par 
une chanson avec les parents et se 
poursuit, sans eux, par une marche 
d’approche en direction du canapé. 
Le long du chemin, de petites haltes 
près d’un banc ou d’un arbre où ils 
aiment s’amuser parsèment le par-
cours. L’occasion est aussi belle 
d’observer la nature. Arrivés vers le 
canapé, un moment d’accueil avec 
une petite poupée précède une acti-
vité qui peut être un jeu, un brico-
lage ou de l’observation. Parfois, on 
se base sur l’imaginaire en se met-
tant dans la peau d’un écureuil par 
exemple. Pour compléter les trois 
heures de l’activité, du jeu libre est 
aussi proposé et suivi d’un goûter. 
Enfin, la matinée se termine par une 
histoire et une chanson. 

L’association Ô bois vit dans la région grâce à Elodie Jabas et à Elsa Dongois. C’est avec Mme 
Jabas que nous avons parlé de l’association qui emmène les enfants en forêt et leur permet 
de vivre des expériences positives dans la nature et de s’y sentir bien. 

N
A

TU
R

E Des groupes de jeux en forêt 
pour découvrir la nature

Dès le 14 décembre 2025

Voyagez confortablement vers Bâle 
et Bienne.  Un train grandes lignes CFF 
ou BLS dessert Delémont et Moutier toutes 
les  30 minutes.

esprit-mobile.ch/horaires2026

Publicité

22

Les enfants se retrouvent en pleine nature.
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Le Guichet virtuel sécurisé du canton du Jura est une plateforme numérique 

www.jura.ch/guichet

er

Dépôts de demandes de permis de construire

er

• www.jura.ch/guichet-support
• 032 494 11 43
• aide à la création

d’un compte SwissID
• Dès le 6 janvier 2026

Rue du Château 9 / 032 420 82 00 / gu.moutier@jura.ch



La solution pour le partage 

de votre production

ENSEMBLE

Les produits Smotion sont proposés pour l’ensemble du Jura et Jura bernois par SACEN SA et ses partenaires locaux : 

Courchapoix, Delémont, Develier, La Neuveville, Plateau de Diesse, Moutier, Nods, Saint-Imier, Haute-Sorne, Tramelan

COMMUNITY
L'électricité renouvelable au quotidien
sim.moutier.ch

Plus d'informations : 


